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ANGLETERRE-
Londres, le i3 octobre. — Prix des fonds. — 

M., 83 3|4 ; cons., 89 5[8 ; cons. à terme, 89 5[8. 
Actions de la banque......

— Le Courier dit : « Nous venons de recevoir 
communication d’une copie authentique du traite 
de pais entre la Porte et la Russie. L’heure avancée 
et le temps qu’il faut pour le traduire, nous for
cent à ne le publier que dans une seconde édition 
qui paraîtra aussi promptement que possible.»

— Une lettre de Vera-Cruz, du 8. août, après 
,,0’r P,ir'e la prise de Tampico par les Espa-

;sexprime ainsi : « Dans un combat qui pré- 
CE a occupation de cette place , les Mexicains ont 
pu u environ 3oo hommes. Véra-Crux est tout à- 

11 e"l,,ee (le forces militaires , la garnison entière 
ayant ete embarquée avant-hier , afin de tenter une 
csceulc à Tampico, et attaquer les Espagnols de 
°n. Une corvette anglaise , la Victoire, a fait voile 

«watm pour Tampico.
" a Gazette du gouvernement de Calcutta du 

; Imars ’ Publie la pétition au parlement , soumise 
^li^gnature à Town-Hall, et dans laquelle la classe 
sent T*’ m^*s ou demi-caste [half castes) , expo- 
CîQ ,-!Ters Sr'Çfs , et demandent à être admis dans 
teIr*. fPPuDent la société de leurs pères, et à 
•le la g" eSft’ S0US lou3 les raPP01'ls comme sujets 
alien,,< ^""--Bretagne. Voici un extrait des griefs 
fLs Par les pétitionnaires :

majorité de la classe a laquelle ils 
oa |o|s "nent est Privée entièrement de réglemens 
'"Mme rèlT' ö| ’ auxTuels lls Prissent se référer 
f0rtsde Se .J? induite et dans leurs divers rap-

lecieufU°^Ue ^T^Gcns , sont soumis, dans l’in- 
tl iaiparfaheg °*S ma^0iudtanes , qui sont barbares

blessereXC'0.s. 1:0113 les en)pluîs supérieurs 
Une duù ,Ices militaires ou civils , ou dans la tna- 

1 ils so c.0rapa§n)e des Indes, 
is les nh, CQUS,ld®rés comme non éligibles aux cm- 

.l’adminisi ln.,eaeu.rs Çle la justice , des finances et 
f'^touveT10" ’ aU1S‘ <lue 1111 8erv‘ce militaire, 

‘°métans h, v.Saus re’serve aux Indous et aux ma-
* Ils so d'Seiles-,

m.niWnne'sS{l?-Sc'ne.I,.t déclarés inhabiles à être
l'Inde.

* P
îances i„j

par S. M. dans l’armée anglaise de
, 3r Jgq . •

•’“•sann». : .s, 'Publions des traités faits avec des‘''“S I >v,I ' I MUILD d V CL* UC
eiDPloverL^üJailleS de ^’h'de > celles-ci ne peu 
'*- ,i, • auct,ne manière les pétitionnaires ,J Permi,,; , e ,nanlel'e ies petitions 
Enfin on gouvernement suprême. 

^“teiusqn’i1®116 °u qtl «égüge tous les plans 
a 'ci pour améliorer leur condition. »

. , FRANGE.
’ :e >4 octobre.1 relo0r M. Royer-Collard estl,h ' Continue3 dePQ1S CJUeklues jours.

Æde,Co^bntfnltS/ï^m T^uie.-mSe Ucnstanf ' ta j- arguie-----Des
h'Jaiduar 'noplojdu 20 septembre, et de 
pjt.jC0lle et da’ L.rvenues a Marseille, par la voie 
lue ! °Cc‘tlenta|p !aV°iQrne ’ aniloncent que toute la 
tion °"b la Botn‘ ° 3 Prov'nce de Romélie, ainsi 
|j3l .COllhe le Sn|,e et '’Albanie sont eu iusurrec-
«•ïu

fc aile de ces p 1 .eÇ tI?asse toute la population
•Ï Cî?" -r-t&>■Si» 7 Gomanov» l,°nt C011«uite a So-
>nille u0 d’Albani» S0llt eta'J'is les pachas de 
lire, .Sues. r ,avec une armée de cinquante 

5 1 s Se reoar[j f Us afdeut fanatisme les ins-
aCrée bahie ns»0,!™“,6 deSli“ës à venger la 

Par le sultan et son conseil , ils

veulent marcher snr Constantinople , et le pillage 
cette opulente cité est l’appât qu’on présente à 1

de
leur

imagination,
D un autre côté , le gouvernement anglais fait des 

préparatifs de guerre très-menaçans. Près de quinze 
mille hommes y sont en ce moment réunis. Les turcs 
prétendent qu’ils tireront des Iles Ioniennes toutes 
les munitions dont ils auront besoin, et que les An
glais débarqueront en Albanie et en Epire si les cir
constances l’exigent.

Les pachas de Bosnie et d’Albanie avaient formé 
le plan de se porter sur le flanc droit de l’armée 
russe et de se mettre en communication avec l’ayau 
de Salonique. La signature des préliminaires de paix 
et les ordres du sultan les ont d’abord arrêtés dans 
leur marche ; mais ayant eu connaissance des con
ditions humiliantes imposées à l’empire oltoman et 
en particulier de la stipulation qui le rendrait tri
butaire d’une puissance chrétienne , ils ont excité 
adroitement une sédition contre eux-mêmes, par suite 
de laquelle ils semblent avoir été forcés par leurs 
soldats à continuer les hostilités.

Des personnes qui connaissent toute la profondeur 
de la dissimulation orientale pensent que le sultan 
a envoyé à, ses doux pachas, par un de ses plus in
times affilés, l’ordre verbal de continuer leur mou
vement , et de grossir leur armée par un recrute- 
ment continuel dans leurs provinces , et de causer à 
I armee russe tout le mal possible , évitant de livrer 
aucune bataille rangée.

Mahmoud avait eu , dit-on , le projet d’aller re
joindre ces pachas avec les 2 5 ou 3o mille hommes 
qui sont encore pies de lui , et de continuer la 
guerre dans la partie occidentale de scs états; mais 
il a senti qu’abandonner Constantinople c’était aban- 
donner la clé, la tête et l’âme de l’empire, que 
c’était même abandonner le sceptre ; que sa pré
sence dans les provinces ne serait plus que celle 
d un prince fugitif et détrône , et qu’enfin les efforts 
qu’il pourrait tenter en personne ne contrebalaqce- 
raient pas la perte d’un point militaire , politique 
et maritime , aussi important que Constantinople , 
d’autant plus qu’il y a chez les Turcs une opinion de 
fatalité attachée à la possession de cette ville célèbre.

La position de l’armée turque de Sophia embar
rasse beaucoup le général Diebitsch , et le force à se 
concentrer sur Andrinople. Le3 généraux Geismar 
et Kûsselevy ont , il est vrai , passé le Danube pour 
se porter sur Sophia; mais la retraite des Turcs an 
midi ou à l’occident est facile , et ils peuvent soutenir 
une guerre de détail très-acharnée dans ces pays hé
rissés de montagnes. Jls sont d’ailleurs maîtres des 
places de Widdin , de Routschouk et Giurgewo , 
tandis qnfe le général Kisselew n’a sur le Danube 
qu une faible tête de pont pour communiquer avec 
la Moldavie , ce qui permettra aux Turcs de faire de 
continuelles irruptions dans celte province.

L’acceptation par le sultan des préliminaires si
gnés le 14 à Andrinople a été en quelque sorte 
emportée par surprise. Les Russes , avec peu de 
forces , avaient exécuté des marches rapides et har
dies ; ils avaient poussé une pointe sur Enos et Ro- 
dosto ; ils avaient même aventuré des partis de 
cosaques jusque dans les villages aux environs de 
Constantinople. Le sultan voyait avec combien d’ha- 
bilité le générai russe avait séparé D cause eje Mah
moud de celle des habitans et laissé croire que la 
Russie voulait rétablir les anciens usages ; il crai
gnait donc que le parti russe n’eût organisé une 
vaste conspiration dans lu sein même de sa capitale, 
ou déjà la proximité do l’ennemi causait une sourde 
fermentation.

Daus ces circonstances extraordinaires , Mahmoud

prit le parti de céder pour écarter le danger le 
plus pressant ; de son côté, le général russe, ap
préciant mieux que personne sa propre position et 
les chances qui pouvaient tourner contre lui, 11’était 
pas moins^ empressé d’en finir , et la dureté des con
ditions qu il imposa fut même un moyen habile de 
masquer l’insuffisance de ses forces et la surprise 
qu’il exerçait.

Telle est l’histoire du traité d’Andrinople. Mais 
ce traité n’est encore rédigé qu’en préliminaires; 
il n a été signé que par le général russe et le reis- 
effendi, et la diplomatie européenne de Fera n’y 
est pour rien. '

t Tandis que les musulmans d’Épire , de Bosnie , 
d Albanie et de Salonique reprennent leur énergie 
guerrière , se lèvent masse et déclaient ne pas re
connaître le traité de paix, les ambassadeurs euro
péens protestent hautement contre ce même traité 
et surtout contre la clause qui concerne la navDa-, 
tion de la mer Noire.

Ici la prétention des cabinets est complètement 
fondée. La navigation de la mer Noire a été accor
dée antérieurement par la Porte à toutes les puis
sances îpari times , excepté aux Etats-Unis. Or, la 
concession du libre passage du Bosphore deviendrait 
illusoire par cette clause « que l’entrée de la mer 
Noire serait interdite à toute puissance en guerre 
avec la Russie. » Aussi l’Angleterre , contre laquelle 
cette clause est principalement dirigée, a-t-ellè dé
claré péremptoirement son opposition.

Nul doute que Mahmoud et son divan avaient 
l’astucieuse prévision de tontes les difficultés à naî
tre , lorsqu’ils ont feint de se livrer humblement g 
la générosité des vainqueurs.

La guerre n’est donc pas terminée , la paix n’est 
donc pas conclue. L’hiver approche, il commence 
même cette année de bonne heure ; la mer Noire 
va cesser d'être navigable ; six lieues de fange et 
de marais vont s’étendre sur les deux rives du 
Danube; le général Diebitsch, si son lieutenant 
Krassowsky n’est pas maître de Schumla , ne pourra 
pas tenir Aadrinople ; enfin si l’armée turque de 
Sophia refuse de se soumettre, et si l’Angleterre 
exprime sa colère autrement que par des notes di
plomatiques , une troisième campagne deviendra 
nécessaire. ( Messager des Chambres.)

L)*1 'R dans un autre journal : «On assure au
jourd’hui qu’un courrier venu du théâtre de la guerre 
ou plutôt des négociations, a apporté la nouvelle 
qu une tentative de protestation armée faite par 
les pachas de quelques parties de l’empire turc, a 
été presqu’aussitôt comprimée que connue, et que 
ic dernier doute qui restait de ce côté relativement 
a la possibilité de la paix , se trouve levé.

Ge matin , on a porté à la préfecture de po
lice le bras d’une femme. Il avait été trouvé sur 
degrés^ voisins de l’abreuvoir du Pont-Neuf, en face 
de 1 hotel de la Monnaie. Ce bras ensanglante avait 
été nouvellement arraché du tronc avec violence.

-—On écrit de Clermont : « Il y a deux jours 
qu’uno grande quantité de neige est tombée sur 
nos montagnes, et s’est étendue jusque sur notre 
ville et ses environs. Pendant toute la journée de 
jeudi, un vent chargé de pluie et de givre n’a cessé 
de souffler , comme daus les plus mauvais temps de 
1 hiver. On craint une gêlée précoce , qui achève
rait de détruire le raisin , et les avoines, qui sont 
nue grande ressource pour nos montagnards. »

— La famille de M. de Villeneuve , préfet de la 
Somme, vient d’être plongée daus la douleur par 
un horrible accident. Le fils de M. de Villenenve , 
âgé de 20 ans , a été blessé dans l’oeil d’un coap da 
fleuret , et il est mort trois heures après.



— Nous avions emprunté hier à un journal do 
Toulon nn fait dont Ja lecture seule nous avait pé
nétrés d’une vive et profonde indignation ; mais 
nous n’avions voulu y joindre aucun commentaire 
dans l’espoir que le ministère ferait aujourd’hui 
démentir , par ses organes officiels , une nouvelle 
aussi fleurissante pour l’honneur du gouvernement 
français.

Nous nous trompions : la nouvelle est confirmée ; 
elle, l’est par le Moniteur.

Les cinquante enfans grecs rachete's de l’esclavage 
par la générosité du roi de France , et destines à 
recevoir dans ses états et à ses frais une éducation 
chrétieune , venaient de toucher le rivage de la 
France à bord du Volcan. Mais un ordre brutal les 
attendait Sur nos bords hospitaliers. Cet ordre donné 
il y a un mois , puis retire' , puis rendu par le 
télégraphe aux autorités de Toulon a jete' ces mal
heureuses créatures à bord du bâtiment le Volage ; 
et vingt-quatre heure après leur arrivée le Volage 
était sous voile.

Les expressions manquent pour stigmatiser une 
pareille conduite.

PAYS-BAS-
Liège, le 17 Octobre.

Le roi a nommé M. P.-J. Elout, commis au con 
seil-d’état.

— S. A. R. le prince Albert de Prasse est parti, 
le g, de Berlin pour La Haye,

■—On parle de nouvelles ambassades. M. Yau Gob- 
belschroy aurait Rome , et M. Van Maancn pren
drait la Porte. (Pilote.)

— M. Fontan n’était pas, comme on l’avait cru , 
enseveli dans les prisons d’Arnhem, mais on le traî
nait comme un vil sce'lérat lié et menotte au point 
de lui faire mal, à petites journées, vers la fron
tière ; pour comble d’horreur il a été' force de faire 
une partie de la route à pied : il 11 a été libre qu en 
quittant la prétendue terre classique de la liberté, 
et en arrivant sur le territoire du Hanovre ; là on 
ne l’a pas traité en criminel parce qu’il n’avait pas 
de passeport ; là on n’a pas ajouté à son infortune 
par les traitemens les plus infâmes ; là on n’a pas 
supposé qu’un proscrit qui cherche un asyie contre 
la persécution, pût être un homme dangereux pour 
la sûreté de l’état : les magistrats lai ont dit qu’il 
pouvait aller et circuler librement. (Belge.)

— Le sieur J. Hellewegen vient de recevoir de 
la commission permanente du syndicat, une re'ponse 
négative h la pétition qu’il avait adressée au roi le 
25 juin dernier , tendant à être déchargé de la con
tribution foncière dont son bac a ete frappe, N est-il 
pas ridicule que le créancier qui réclame de son dé
biteur le paiement d’une somme paisse etre auto
risé , par une apostille quelconque , à décider en sa 
faveur? Hellewegen peut a juste titre s’écrier avec 
le roulier dont il est fait mention dans le Belge du 
23 septembre dernier (n° 266) : Moi aussi j’ai dit 
au roi : le syndicat est ici juge et partie , daignez , 
Sire , consulter dans l’intérêt de la vérité d’antres 
personnes environnées de votre confiance; mais ne 
consultez pas ma partie adverse ; et je suis per
suadé que Votre Majesté ordonnera lannuliation des 
poursuites, ordonnera la restitution des sommes que 
j’ai induement payées et condamnera le syndicat aux 
frais. (Eclaireur)

__On lit ce qui suit dans le Journal de la Belgique-.
a Injonction vient d’être faite an notariat de 

notre arrondissement, de ne plus publier d’unis en

— Le 13 de ce mois, un incendie a éclaté à Kor- 
tebosch , commune de Brustbein, et a réduit en 
cendres l’habitation du siear Arnold Abrahams, avec 
tous lei} meubles qu’elle renfermait, ainsi que la 
grange , les écuries et les étables ; différentes pièces 
de bétail ont également péri. Rien n’était assure.
On attribue cet incendie à la malveillance. Le dom
mage est évalué à 987 florins des Pays Bas.

Le l4 du même mois , il a éclaté un autre incendie 
dans l’habitation du sieur Schevenels , à St.-Trond, 
Les dégâts n’ont p.as été considérables. Qn est 
parvenu à se rendre tout de suite maître du feu. La 
maison était assurée , et le dommage n’est évalué 
qu’à 25o florins.

—• On écrit d’Audenarde, i3 de ce mois «Le 
eaux s’élèvent encore tous les jours ; la marque du 
Spey est à midi à 17 pieds. Il n’y a point à es
pérer de changement ; toutes les prairies qui lon
gent l’Escaut entre Gand et Tournay sont inondées. 
La maison qui est située au pied du Kerselaer-berg 
est abandonnée depuis trois jours; on craint à tout 
moment de la voir ensevelie sous les terres éboulées,

« Ce qu’on a craint et prédit pins d’une fois est 
enfin arrive. L’Edelaerberg, qu’on se vantait d’apla
nir si aisément, est devenu entièrement inaccessi
ble. Depuis trois à quatre semaines , 5o pionniers 
travaillaient à ce ból ouvrage , mais vendredi ils 
ont reçu ordre de cesser , parce que le mal aug
mentait avec le travail. Auparavant on pouvait en
core passer à pied , aujourd’hui cela même est im
possible , car si on voulait traverser les lentes , ou 
courrait risque de s’y enfoncer jusqu’aux genoux, 
comme dans une fondrière ; l’unique sentier qui reste 
encore ouvert est si difficile qu’on peut à peine y 
faire 100 pas par quart-d’heure. Cet état do choses 
interrompt absolument la communication entre Au- 
deuardc et plusieurs communes du pays d’Alost, 
car on a négligé de rétablir les routes par Eename 
et Etichove qui sont également impraticables. »

(Catholique.)
— Il est tombé dans les premiers jours de ce mois, 

une grande quantité de neige sur la frontière ouest 
du Grand-Duché, et le pays qui s’étend d’Esch sur- 
l’Alzette jusques au-delà d’Aumetz (France) en a élé 
couvert a la hauteur d’un demi pied. C’est ce qui 
explique la crue subite des ruisseaux et notamment 
celle de l’Alzette , il y a huit jours. Les forêts ont 
singulièrement souffert de cette intempérie antici
pée de la saison ; le poids de la neige , arrêtée 
par les feuilles des arbres , a cassé les branches et 
causé des pertes très-considérables aux propriétaires.

— On écrit de Valenciennes que dans la 
journée du 12 , on sonnait le tocsin dans la com
mune de Bruille , canton de St-Amand ( de'par- 
tement du nord) pour appeler du secours contre 
l’envahissement des eaux qui débordaient de 
toutes parts.

— Nous avons annoncé d’après un autre journal la 
mort de sir Hudsou Lowe. Nous apprenons au jour- 
d’hni que l’Anglais qui est mort dernièrement a Aix- 
la-Chapelle s’appelait Hudson et non Hudson-Lowe.

Sir Hudson Lowe, l’ancien gouverneur de Sainte- 
Hélène , est actuellement lieutenant-gouverneur 
de Ceilan. (Journal de la Belgique)

lèverait contre des manœuvres aussi insensées, ipe, 
bientôt il y aurait réaction et réaction terrible cou- 
tre ces usurpateurs d’un moment. Mais attaché) 
comme nous le sommes à l’ordre public, 110ns ne 
verrions pas , sans, douleur , les présages do sera- 
blables déchiremens , et c’est avec le sentiment d’une 
convictiou profonde que nous élevons la voix poor 
avertir les hommes vraiment religieux, et tons I« 
bons citoyens de repousser les détestables conseils 
qu’on leur adresse , et de ne jamais participer à ton
tes les conceptions de l’esprit de parti et de faction,» 

La Gazette cependant ne prêche plus si douce- 
reusement un peu plus bas : nous n’avons pas bien 
saisi la portée des menaces qui terminent le 
paragraphe suivant :

a Si la loi ne défend pas a un prêtre de signer 
une pétition dans sa qualité de citoyen, elle loi 
défend bien certainement de s’associer comme prê
tre aux agitations populaires , elle lai défend de 
convertir la chaire de vérité en une tribune poli
tique , et de prêcher pour disposer les esprits à ce 
qu’on appelle, dans un style si burlesque, le rtpé- 
titionneinent général. Il y a dans ces coupables excès 
non seulement oubli des principles religieux, mais 
scaudale , infraction aux lois, atteinte à l’ordre pu
blic. Ce n’est pas à nous qu’il appartient de rappeler 
aux magistrats les devoirs qu’ils sont tenus de rem
plir avec une sage et inébranlable fermeté, mais 
noos voyons dans la loi fondamentale que le roi 
veille à ce que tous les cultes se contiennent dans 
l’obéiss'qnce qu’ils doivent aux lois de l’état. Celle 
obligation imposée à la royauté n’est pas une abs
traction sur le papier , e’est un principe tntélaire, 
proiecteur de la liberté générale , conservateur ae 
la tranquillité publique. Le roi saura remplirce 
devoir et faire respecter la loi fondamentale cans 
toute sqü étendue. »

CONCESSIONS MINISTÉRIELLES A l'OfMEFFET DES

CATHOLIQUE.
L’an été du 2 octobre, favorable aux catholiques1 

les craintes sincères des uns, l°s ialicn 
Vous voila «[* 

nous dis«'-1

a ranime
tâtions hypocrites des autres, 
comme nous vous l’avions prédit , , 
quelques vieux amis dévoués d’ailleurs a la 11 
brouillons, c’est votre ouvrage, répètent 1 ^
reusement certaines bouches ministérielles, ' 
soyez punis ; vos alliés satisfaits vont aban 
voire cause.... , , DIj0.

Nous avons déjà reproduit l’opinion d u« ‘ 
cipaux organes des catholiques, qui, cieC "sjj,le éa 
une franchise contre laquelle il serait xmj|0j^ r, 
revenir sans se perdre , qu’il continuel a 
suivre d’une même ardeur le redressereen ^ 
les griefs , la conquête de toutes les Sal“'Y y Bt 
Courrier de la Meuse s’est souvent expl^^j 
égard avec une égale précision. Voici u

langue française seule, comme on le faisait parfois
O . „ a. . _ r-, * . -1 • V 1) . • ’ 1 .depuis l’arrêté du 28 août dernier , mais d’y joindre 

la traduction en langue des Pays-Bas , ce qui veut 
dire en flamand ou en Hollandais. Pourquoi ne pas 
laisser agir les notaires dans l’intérêt de leurs cliens 
qui souvent leur prescrivent le mode d’annonces , 
dont la tradaction , inutile dans maintes circon
stances , ne fera qu’accroître encore les frais de 
vente , suivant l’étendue des articles. »

__ Par disposition du 22 septembre dernier,
S.f*A. R. le commissaire-général de la guerre a ac
cordé une place de cadet à l’académie royale mili
taire de Bréda , au nommé Jean-François Router , 
d’Arlon. Il est le premier de notre province qui ait 
obtenu celte faveur. (Journal de Luxembourg.)

__Les Osages se trouvent en ce moment à Mar
seille.

La Gazette des Pays-Bas , en condamnant l’in
tervention de quelques ecclésiastiques dans les pé
titions , se livre à qnclquos réflexions d’une ortho
doxie tout-à-fait édifiante :

« Qaoi , dit-elle, les ministres des cultes , ou
bliant la mission religieuse et divine que le sacerdoce 
leur impose. viendraient s’immiscer dans nos dis
cussions politiques ; ils ne sentiraient pas que ce sont 
choses nécessairement variables, soumises à l’in
fluence des temps , des re'volatious et des moeurs ; 
et ce serait au milieu de ces vanités humaines , qu’ils 
ne craindraient pas de profaner la sainteté de leur 
caractère , et les vérités éternelles dont ils sont les 
dépositaires. »

Rien de plus évangélique aussi que les exhorta 
tions qui viennent après cela pour engager les gens 
à s’abtenir de ces manœuvres coupables qui con
sistent à faire parvenir à la 23 chambre l’expres 
sion de leurs voeux et de leurs besoins ;

» Si nous étions, dit-elle, au nombre des ennemis de 
la religion et de ses ministres, nous nous réjouirions 
de ces blâmables excès, parce que nous serions con
vaincus qu’avec le temps l’opinion générale se sou-

ce qu’il déclare dans son dernier n® : réassit clic*
Il n’y a plus de système qui pruss>e tolltti

nous que celui de la loi fondamentale .j^gi- 
ses conséquences , c’est-à-dire celui de a (;esYJ' 
nérale , de la liberté pour tout le .m°j) |a nalioll.j 
lème gagne tous les jours dans l’esprit et, ^ pet'1
catholiques et libéraux (nous except®^jiacCort
nombre d’esprits outrés ) sont pai'fafi®^’N >u finis'

fiable >
s diviser- LcS of 
„ihre dc U|’cnseigo<

épiscopaux remplis à leur satisfaction^^ lib1*

là-dessus , et ce serait une vei'iw.-,- , ^es
1ère de se flatter encore de les divis®1-, fS sii?0

mbre de le" a-rliques voient le plus grand nomoi<=/^" j’cnse'S'

ment ecclésiastique vient d’être enU farrels
1. -7-- L______ fin tenure «la Gazette des Pays-Bas fait entenure 1^ aatr«

» ^ W r - ’ tr
du

les *‘u
1820 sera révoqué cü!111,jje gonverl'° 

mesures arbitraires de celle époque- l0us
mo,»1?." Là»01

i4 août

nient semble donc nous dire ( an 
à le croire ) qu’il est plus ou 
satisfaire. Et tout cela quel eftet

moins dibits»!
a't'ilCODl«If|

nous ? Le public l’a vu : nous ^ ; cel 
par montrer notre contentement a
notre devoir.....  ecomia'ss3nC jj

» Mais tout en montrant notre r ^ i»eslir^,'j 
roi, nous avons fait entendre *1“ bien, e.‘; L) 
2 octobre n’était qu’un pas vois tant lw \i 
fallait faire pour tous les citoyen ’ po« ^ 
que catholiques , ce qu’011 venai ^ eide' 
chefs ecclésiastiques. Voilà comme ^
la liberté. 

Que les
ne

journaux
trouver de la perfidie , appelé

ministériels , f f
cela de l’îffgf



à la bonnelieuro: mais nous ne pouvons y voir, qnant 
à noos, que l’expression (Tone opinion , ou si l’on 
veut, un plan de conduite commandé à la fois par 
la conscience , l'honneur et, en définitif, l’intérêt 
des catholiques irrévocablement lié aujourd'hui à, 
l'intérêt général. Qu’on cherche après cela , qui du 
ministère ou des liberaux se trouve dupe en celte 
circonstance ; du ministère qui , satisfaisant les ca
tholiques , a espéré en vain de les détacher de l’op
position libérale qui , au fond, l’effraie davantage et 
l'a toujours trouve' plus rebelle ; des libéraux 
qui ont amené un parti nombreux , autrefois timide 
et spécial en son opposition , à comprendre , à pro
pager , à défendre avec eux les principes les plus 
larges de la liberté géne'rale.

Si le gouvernement s’était avise' , il y a deux ans, 
(l’accorder ce qu’il n’ose plus refuser aujourd’hui 
"al’opposition catholique, nul doute qu’il ne l’eût 
alors absorbée, au grand préjudice des liberte's pu
bliques. Il est trop tard maintenant. Les catholiques , 
montés au rang de ci toyens , proclament que tout 
»’est pas fini , parce que l’enseignement clérical est 
émancipé. Ce que lu ministère n'a pu tirer des jour
naux catholiques, an moyen de ses. concessions, il ne 
ooit pas l’attendre non plus de la même opinion dans 
la chambre. Et tout ce qu’auront produit scs repara
tions partielles, c’est de dégager de plus en plus la 
question religieuse de la question politique , et de 
loiincr par suite à cette dernière un caractère à la 
0IS plus large , plus impartial, plus à l’abri, de 

soupçons ridicules ou de timides défections, ƒ .
-------- ----------------------- — M*.'

A Messieurs les. Rédacteurs du Politique,

«KtfCerlain,cIu„e c!es boulangers de. cette ville mélan- 
MiilinKn ,e < c fèverolle a cel‘e qu’ils emploient à la 
frères (lp p ’ ° ,,ne cr?’Snent pas , à l’exemple de leurs con- 

1.! ■ \ “e compromettre la santé du public,,
JefLiii110'.'?,6 inconvénient que puisse produire la farine 
ton cstrLnil11 - '1 au.Paia ’ même dans une très-faible propor- 

difficile digestion.
3 autor*^ 4® vérifier si cet abus existe , et de

police devrait, ce semble, porter défense 
l(s su])Sh,,LrS Cl;- ?,“?■ marchands de farine d’avoir chez eux 
tenir non-scf I'UIS1“ fs a santé. Ce serait le moyen de pré- 
T£s Meiden« ,eineül des mixtures répréhensibles, mais de gra- 

A,r^c !)^r ““prudence involontaire.

taxe DU PAIN A LIÈGE , 
Pour la ville.

du 17 octobre.
Mn‘le seigle,
^aiode j 

îain blioénagitge,
anc,

îîfC Sci»,e.
p !n ‘Ie ménage 
fai» blanc, ’

1? c. 1[2 au lieu de 17 OrO. 
29 c. 0 0 -
3? ç. 0.0

J1 our. les faubourgs.
IG c. 0(0 au lieu de 15 1[2. 
25 c. 0(0 
35 c. 0(0

.!■« salon ACADEMIE ROYALE de dessin.

Î"'i ouvert'.,, i es ouvrages des élèves de. l’acadé-
i10isi sera eins ïr 5 lc ,a *a Société-d’Émulation , le 11 de ce 
7e»« dL1 soir dimanche prochain, 18 du courant, à cinq
lÂPdUiquc pour la distribution solennelle des prix 
■tts ail Un , ^licence de 1 .....................’ ’, - nom ue la ville , et des médailles don-
r.^lociï" 'ra'’ aara lieu jeudi prochain, 22 octobre, 

I le rc’8 d'être heures de relevée. 
u> octobre 1829.

Aw!!.CIVIL M LIEGE, du

uWs ; nées : \ 46 octobre.
gare.. - £arc ^ ’ 1

ik"? > me üèri,/“l?e^ sav°ir : Marie Anne Box , âgée de 
4„ » 7Î ans r,i1 Q--Jacques. — Marie Josephe Magis , 
C^ette. Iwchrsyeuse', rue en Cornillon , veuve cle 

’lue de la r ail90lse Eanon , âgée de 63 ans , reycn- 
guette , veuve de Gilles Dupont.

fe1? 3'CreprewTU1’d’îlui dimanche 18 octobre 1829 , 

çais î r°yal de Bn ï?n t e Verneuil , \re actrice du 
Sou».3 'rePréspiu^-es ’ ,ex'P,eusionnaire du théâtre, fran- 
N Ml? cinq actes Çp I’I»trigue et l'Amour, drame 
Kiu,,'lllq Vemên,1 * CI|.vers clc M, de I,avilie de Mir-
näiio,,? Freies ’ remphra le rôle de Louise; suivi des“ 

dcBoyey;eJleia en deux actes , paroles deEupaty 
0a(j,. '■ Dn commencera à six heures.

e’sixmois de?’il?U?,i:re PLACES dans une BAIGNOIRE , 
onnement. S’adr. rue des Ecoliers, n° 51.

o!ïS ET AVIS DIVERS.
4t > fauhom. „ne ROUE de DINDONS chez

i bh». s Amereœur. 373

mjc’ aa liai!tp°a 3ETXERA uue roue de DINDONS
47c

'»«rg SÙGüie5Uera U“e ilQUE de PARDONS chez

DIMINUTION DU PRIX DES PLACES.
<§©• GRAND SALON DE FIGURES en cire'de Rome place 
de la Comédie, à Liège. Ce cabinet, qui ne sera plus visi
ble que pendant quelques jours, se compose de. 19 groupes, 
dont une partie représente des scènes de f histoire du nouveau 
testament , modelés d’après les tableaux de grands maîtres. 
L’empereur Nicolas , scs généraux Diebitseh et Paskéwilsch 
sont modelés d’après la gravure : on garantit leur pose très-' 
fidèle. En admirant l’ensemble, les amateurs accordent une 
distinction particulière aux groupes numéros 10 et 13. M. de 
Potter est très-ressemblant. Diogène est représenté d’après 
l’antique ; la figure épanouie de D.émocrite forme un contraste 
frappant avec celle d’Héraclite,

Prix actuels : 1ères. places, 30 cents ; secondes, 20 cls ; pour 
les ouvriers, 15 cents : les enfans ne payeront que la moitié.

Le soussigné ose espérer que le public voudra bien l'honorer 
de sa présence. p, Luzicu, italien. 496

AU DEPOT DE DRAPERIE RUE PONT-DTLE , N° 17-
On a l’honneur de prévenir le public que l’on y a reçu pour 

la vente d’hiver un ASSORTIMENT de plus de quarante pièces 
circassiennes , péruviennes , draps zépkirs et thibet depuis 
fi. 2 50 l’äune des P.-B. jusqu’à 4 40.

Les dames sont également prévenues, qu’elles peuvent se pro
curer dos manteaux de ces mêmes étoiles parfaitement confec
tionnés depuis fl. 16 60 à 30. ■ 453

F. GASQUY, négociant, rue Féronstrée , à l’enseigne du 
Chapeau do Soie , donne avis qu’ii vient de recevoir une 
belle partie de MERINOS de France et de Saxe en toutes 
nouvelles couleurs,

Au prix suivant, l’aune des Pays-Bas,
Mérinos de France 1™ qualité à 3 fis. 75 cts.

Idem Idem extraira à 4 fis. 60 cts.
Mérinos de Saxe superlin à 3 fis. 37 cfs.

, U J- CoHRiBjnr, march, tailleur,rue de la Casquette, n°,802 , 
informe le public qu’il vient de revenir de Londres et de Paris 
avec les dernières modes pour l’hiver. U VEND les habits 
depuis 14 jusqu’à 29 , les capottes depuis 18 jusqu’à 33, les 
capottesde castorine, depuis 10 jusqu’à 19., les câriques et les 
manteaux depuis 34 jusqu’à 50, les gilets depuis 1 fl. 50 cts. 
jusqu’à quatre, et les pantalons depuis 6 jusciu’à 15 fis des 
Pays-Bas, * ' 50i

L. J. Bash* , vanier , informe le public , qu’on trouve LAM • 
LI'AéiS POTS-A-FEU prêts à éclairer, à juste prix, au 
n° hoo, rue St-Severin, vis-à-vis la nouvelle Boucherie. 345

M. Ghilaix , répétiteur de l’école royale de Bruxelles, élève 
de M. Wéry, violori-solo de S. M. le roi des Pays-Bas, dé
sirant se fixer à Liège, donnera un CONCERT le 4 novem
bre prochain ; une souscription est placée au bureau de cette 
feuille. ono

LesrenrP.C. VAN SCHOOR, PELLETIER de Bruxelles 
Vient de recevoir de Leipsick un grand ASSORTIMENT de 
PELLETERIES, comme suit, savoir : Chiucilia 4ere qualité, 
petit gris foncé let non foncé, Colingsfcy , peau d’hamstre | 
Renard bleu , Mardre de Russie , idem de Canada, peau de 
Tigre et d’Ours , et une quantité d’autres peaux trop* Ion" à 
détailler. Il se charge aussi de toute réparation quelconque 
de son état.

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur Ma- 
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette feuille

Mardi 20 et jeudi 22 octobre 1829, deux heures de rele
vée à la SALLE de VENTE de Ch. Houbaeh et Cc., sise 
derrière le palais, n° 50, ou fera une belle VENTE de 
LIVRES appartenant à toutes les facultés, parmi lesquels se 
trouvent d’excellents ouvrages ; tels que le grand dictionnaire 
de Brazen de la Martinière 6 vol. ju-folio , Dom ai 9 vól. in-8° 
Répertoire de Merlin avec le supplément, beaucoup d’autres 
grands ouvrages de littérature et d’histoire, ainsi que des 
livres allemands , etc., etc, le CATALOGUE se distribue chez 
ledit Houbaeb. et chez M. F. I.oxhi.-,; , imprimeur , rue de la 
Magdelaine , n° 103 à Liège. — Les 3 et 5 novembre prochain , 
ou continuera ladite VENTE,

Mardi prochain, 20 courant, VENTE extraordinaire, 
au domicile de ; Jean-Baptiste LAMisots , rue derrière le Pa
lais ,. n° 74. Enumération :

«Une pararede daine en or fin jioli et mat, ornée d’am - 
thistes de la plus belle eau : elle se compose d'un croissant, 
d’un peigne., d’une paire de boucles d’oreilles, d’un collier, 
et de deux bracelets.

» Un magnifique nécessaire de dame en or fin, poli et mat. 
On vendra aussi meubles de toutes qualités, deux moulins à 
rapper le tabac , brouettes solides à 2 roues , échelle de quinze 
mètres , habillemens , linges, etc. , etc. s ' 443

INSTRUMENTS DE MUSIQUE.
Ee sieur L. J.Babtholomé , marchand luthier , rue derrière 

Ste-Câtlierine, tient un ASSORTIMENT complétée clarinettes, 
flûtes, flûtes tierces, garnies en argent et autres, en ébène et 
en gfëhadille ; de guitares , violons , alto , violoncelles et contre
basses ; de becs et anches ; d’archets, de chevilles et cordes de 
violon ci de guitare; capo d’aslro et clefs de guitare. Il recevra 
incessamment d’autres instrumens; il rétablit et remet à neuf 
garnit Août instrument à veiit, et place des clefs. Il vend eu 
garantie tous ces instrumçn s proyeuaut des premiers luthiers 
de France. 453

A la renommée des bonnes Meringues, Tue sur Meuse , na, 385, 
d Liège, ’

Ch. STADELMAIÈR , patissier, confiseur-liquorist« , ou
vrira, dimanche prochain , son magasin, auquel il a donné, 
tous ses soins, ayant travaillé un grand nombre d’années 
dans les meilleures maisons de Paris , notamment cîiez Lesage 
et Felix, etm II a de plus l’honneur de prévenir le public,, 
qu’ayant resté deux aus premier ouvrier chez M. Couîon v 
où tous les travaux étaient sous sa direction,, lia fait choix, 
pour toutes ses patisseries, d’uné partie des connaissances, 
qu’il a acquises dans les magasins de premier ordre , où il 
a resté. C’est pourquoi il ose espérer , qu’avec la plus, grande 
exactitude, une grande variété, et le, plus juste prix dans 
ses marchandises, pouvoir satisfaire les désirs de ceux qui' 
voudront bien l’honorer de, leur confiance. 1 v 437.

HUITRES anglaises chez Tari , derrière lTIôtel-de-Ville, 117.

HUITRES anglaises , chez Parfosdrï, derrière l’Hôtel-de-Villesé

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret, rue Çte.-Ursule. 876

HUITRES anglaises vertes à ( fl. 30 cents, chez L. Andriex , fil- 
Souveraui-Pont, m Petit Pavillon Anglais, n» 320, 214

CADOT , au Café littéraire , rue devant la Magdelaine 
a. reçu des HUITRES, anglaises, très-fralçhesè 41 (

F. Franchi. rue Ste-Ursule , a reçu des ÉCREVISSES de Mer

577 Mardi, 20 octobre 1829, à deux heures de relevée, le, 
notaire Delvaux VENDRA aux enchères , en son étude', der- 
rière PHótel-de-Ville à Liège , une bonne MAISON de com
merce , située rue St.-Séverin, n° 695, vis-à-vis la Halle aux 
Viandes, consistant en deux quartiers séparés, il y a four) 
puits et pompe, et quantité de pièces.—On peut voir cette 
maison tous les jours.

S'adresser audit notaire, pour connaître les conditions-.

A VENDRE à l’hôtel du Pavillon Anglais à Liège, un bon, 
COUPE de rencontre fait en Angleterre-, très commode pour, 
le voyage ainsi que pour ia ville étant très léger ; il y a 
aussi une CALÈCHE presque neuve, le tout à un prix1 
modère’. ;

QUARTIER à LOUER,rue Stc-Öroix, n° B(iX " "6 2,5.

283 Le lundi, 19 octobre -1829, à 2 heures de relevée, oa 
VENDRA, en l’étude et par le ministère, du notaire Libexs ,' 
place St-Pierre , n° 21, une MAISON .propre au commerça, 
portant le n° 93 et l’enseigne du Cœur d’Or , située à Liège , 
rue Hocheportc. S’adresser, pour connaître les conditions de la 
vente, eu l’étude dudit notaire.

On demande des DEMOISELLES qui sachent travailler, 
dans les MODES et des apprenties. S’adresser rue Pont-d’Iie , 
n° 838. 1 ' 452

On demande des OUVRIERES et APPRENTIES en mpdes2 
S’adî-esser rus Ste-Ursule, n° 888. 48Q

QUARTIER garni ou non à LOUER , CAVES aussi à 
LOUER et CUVÉS à VENDUE, au n» 99, devant la Mag
delaine. 2.8

....... . ■ ■ ---- - ■ ■ ----- ---  - ----' >

( ) HOUILLÈRE DE FQXHALLE SISE A HERSTAL.
On fait savoir que Îes9 actions dans la houillère deFoxliaüe 

exposée en adjudication le 9 de ce mois, n’ayant point été ad
jugées, elles seront de nouveau réexposées en VENTE défi
nitive , au plus offrant, le 30 d’octobre, présent mois, à 2 h'éu- 
res , en l’étude de M« Bèuî&axd , notaire à Liège , place St.- 
Pierre ; cette houillère, composée de 160 actions, est montée eu 
grand avec deux machines à vapeur.

582 A LOUER pour Je 15 mars 1830 , ïa FEPÂIÈ du châ
teau do PR1NTHAGEN , sous Corliisem. S’adresser à Me Li- 

, notaire , place St.-Pierre, n. 21 , à Liège.

DEUX APPÀRTEMENS GARNIS à LOUER , rue des Mi
neurs , n° 39.

D’apres 1 arrête du 14 août 1829, n° 128, son Excellence 
le ministre de l’intérieur vient de nommer artiste vétérinaire 
de lr* classe, pour ia province de Liège, le sieur H. D. D. 
Screxhe , et vu fa nécessité dans laquelle se trouvait ïa com
mune d’Aubel d’avoir un vétérinaire , le ministre a résolu dé 
le fixer dans la dite commune afin d’y exercer l’art vétéri
naire dans tnj’.e son étendue. Ledit vétérinaire a l’honneur 
d’informer le public qu’il habite présentement ladite corn-- 
mune, et qu’il est disponible pour ceux qui voudront avoir 
recours à son art. ■ 44Q

Une FILLE d’un âge mûr , munie de bons certificats ,peiA 
se présenter faubourg Hoclieporte , fo.0 765- *443

( ) Le mercredi, 11 novembre, à 2 heures de relevée, on 
exposera en VENTE aux enchères , en l’étude du no taise 
Paque , une MAISON à deux étages, s-se à Liège , Place St,- 
Denis, n° 746 , dont le derrière donne sur la rue de la Régence!

Aux conditions qu’on peut voir, en ladite maison et chez ledit 
notaire , dépositaire des titres.

A LOUER une MAISON , sise rue Fond St-Servais , n° 145- 
S’adresser n“ 144, meme rue. ' 50Q

A VENDRE , place St..Pierre, n° 25, une partie de CRU 
CHQNS yides , ayant servi à l’eau de Selters, "46Çj



A Bruxelles, rue des Dominicains , section 5, »° 741.
Ronsin, tourneur tabletier en IVOIRE , bois des ISLES, etc.1 

fait tous les racoinnrodages daus cette partie , tels que tabatiè
res , peignesen écailles , bonbonnières , pipes, etc., etc. : il a 
l’honneur de prévenir MM. les docteurs et élèves en médecine 
et chirurgie, qu’il est le seul dans le royaume qui fabrique 
les stétescopes pectoriloques d’après les docteurs 1 .aime et 
Fiory, perfectionnés par le docteur Heylighen , de Bruxelles. On 
peut lui faire toutes les demandes à ce sujet, par lettres affran
chies. 477

() VENTE d'immeubles et renie, par licitation judiciaire.
Le mercredi 28 octobre 1829, à deux heures de l’après- 

midi , il sera procédé chez le sieur Jacques-Antoine-Lambert 
Galand, à GB.AGE, près de l’église , pardevant M. le juge de 
paix du canton , et parle ministère de M°Servais, notaire à 
Jemeppe , à ce délégué , à la VENTE aux enchères publi
ques des IMMEUBLES et RENTE ci-après désignés ; savoir:

1er. Lot. -— D’une MAISON composée de deux pièces au 
rez-de-chaussée, et d’un étage, batiments , annexes et dé
pendances , et de 87 perches 19 aunes carrées de jardin et de 
verger y attenantes, situés à Grace , sur la Chaussée , commune 
dé GRACE-MONTEGNÊE.

La situation avantageuse de cette maison la rend propre à 
tout commerce.

2me. Lot. — D’une pièce de terre de la contenance de 13 
perches 8 aunes carrées , située à TONVOIE, commune de 
JEMEPPE.

3me. Lot. — D’onze florins'48 cents et 72 centièmes de rente, 
partie d’une rente intégrale , annuelle et perpétuelle de 22 
florins 97 cents et 44 centièmes , présentement réduite à 20 
florins 10 cents et 27 centièmes, échéant le 1er. de juillet,, 
due par les enfans de feus Jean-Pierre Riga et Marie-Cathe
rine Loxhier , de Hollogne-aux Pierres.

S’adresser pour avoir communication des conditions de la 
vente, à Maître Vigoureux, avoué à Liège, rue St.-Severin , 
n°714, ou à M. le juge de paix , à Grace, ou au notaire sus
nommé , dépositaire des titres de propriété.

SERVAIS , notaire.

A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.
Un transport de chevaux de race Mecklenbour- 

geoise et Hanovrienne, propres pour la selle , til
bury et la voiture , dont on peut s’en servir de 

suite, vient d’arriver ici directement d’Hanovre, chez M. Jon
gen , â l’hôtel de Brabant, rue Hongrée , n» 666. 48 i

( ) VENTE D’IMMEUBLES,
Jeudi, 5 novembre 1829 , a dix heures du matin, en la de 

meure de M. Montulct, vis-à-vis de l’église, à OLNE , M. Lam
bert Dehalleux et son épouse, feront VENDRE aux enchères, 
à l’extinction des feux , les IMMEUBLES ci-après désignés ,

595 _ La VENTE de la MAISON n° 1025, sise rue à laGoffe, 
à Liège, provenant de la famille Gomrée, n’ayaut pu s’effec
tuer le 15 courant, à raison de l’absence d’un subrogé-tuteur , 
elle a été AJOUBNÉE au QUATRE NOVEMBRE 1829, au
quel jour e le aura lieu à deux heures de l’après-midi, de- 
vaut M. le juge-de-paix du quartier du nord de cette ville de 
Liège , en son bureau , rue Neuvice, par le ministère du no
taire Bouiangee , pour ce commis par jugement du tribunal.

On peut prendre connaissance du cahier des charges et des 
conditions au greffe de la justice de paix et chez le notaire 
susnommé.

savoir.
1° Une maison sise à AYENEUX, commune de Soumagne, 

au-dessus de la Montagne dite- Grand Un, avec un jardin po
tager à côté , écurie, forge , fourneau , fournil, fout et toutes 
dépendances, joignant à la chaussée , à M. Nivard et à M. Bis- 
sot , occupée par M. de Kracker ;

2° Une petite maison sise audit AYENEUX derrière la 
précédente, avec un petit jardin à côté et toutes dependances , 
joignant à M. Bissot et au chemin.

3° Et un petit corps de ferme, nommé Le Chat, situé audit 
AYENEUX , consistant en bâtiment d’hahitation ^écurie, cour,
jardin potager et environ quatre-vingt-sept perches'de fonds , en 

décès , nature de prairie lre qualité , joignant à M. Nivard,trois pièces .
à M. Fassotte et aux chemins.

Cette vente présente sûreté et facilités ; elle aura lieu par le 
ministère de Me Detrooz , notaire à Verviers, à qui Ton peut 
s’adresser pour connaître les conditions et prendre communica
tion des titres de propriété. Detrooz , notaire.

Des personnes tranquilles et sans enfans qui désireraient 
LOUER un QUARTIER composé de trois chambres au pre- 
mier et d’une ?au second , peuvent se présenter Pied du 
Pont des Arches, n° 954. 488

(' ). A VENDRE de gré à gré les IMMEUBLES suivans, situés 
à Liège, 10 un terrain et bâtiment en ruine , rue Porte aux Oies, 
Outre-Meuse , sur le bord de l’eau , entre les n° 556 et 560, ; 
2° une petite maison rue Venta, côtée 137 ; 3° une autre côtée 
198 , donnant dans les rues de l’Ange et de la Couronne, 4° et 
une 3e rue Volière , n° 161, S’adresser à Me Lebens, notaire, 
place St-Pierre, n° 21 , à Liège.

Le mardi , 27 de ce mois , à 3’heures de relevée*, on 
VENDRA aux enchères publiques , en l’étude du notaire Pâ
que , une MAISON avec 8 perches de jardin, sise à BRES- 
SOUX., en lieu dit Neuville , joignant à Dewandre et Henvat, 
Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire , dé
positaire des titres.

MAISON et BIENS situés à Bressoux , occupés présentement 
par la veuve Pierre Saive, à LOUER pour le 1er mars prochain. 
S’adresser chez M. Cheenay , avoué à la Cour , rue Bonne For
tune , n° 444. 479

A VENDRE à des prix très-modérés les CARACTÈRES 
suivans: Saint-Augustin, Cicéro , Philosophie, Petit Romain, 
Petit-Texte, le tout à l’étàt neuf. Un caractèr e de plein-chant, 
Gros Romain , Pleurons et interlignes, quelques chassis, et une 
quantité de vieille fonte. S’adresser rue Eéronstrée ,n° 563. 483

Une PLACE de CHANTRE au LUTRIN , étant vacante à 
la Cathédrale on invite ceux qui ont les qualités requises à se 
présenter au CONCOURS qui aura lieu le 20 de ce mois 
dans ladite Cathédrale, munis de leurs certificats de bonne 
conduite. 396

E. MESTRAY, professeur de langues , a l’honneur d’infou. 
mer le public qu’il ouvrira incessamment, des COURS de lan
gues HOLLANDAISE , ALLEMANDE et FRANÇAISE , rue 
des Croisiers, n° 207. Il assure aux élèves de rapides progrès 
par uuc méthode particulière. II donne des leçons en ville. 388

597 A VENDRE ENSUITE DE SURENCHÈRE.
Le 22 octobre courant, à 9 heures du matin, en l’étude 

et par le ministère du notaire Dusart , il sera procédé à la 
VENTE définitive d’une pièce de TERRE, située à Bovenls 
lier, contenant 78 perches 47 aunes.

580 Le lundi, 26 octobre courant, aux 10 heures du ma
tin , chez Renardy Neurath , cabaretier , à Cheratte, On 
VENDRA 1° une MAISON avec bâtiment et jardin , y si
tués à proximité du passage de la Meuse , solidement cons
truits avec beaux et bons greniers et caves, et propres atout 
commerce ; 2° et autres IMMEUBLES , situés même commune 
et à Wandre. S’adresser à ladite maison,

VENTE DE RASPES.
Le 22 octobre 1829, à dix heures du matin, chez le sieur 

Deschamps , au hameau de la Haidt, commune de WARSAGE , 
le comte de Geloës", chambellan du roi , fera procéder par le 
ministère du notaire Piters , à la VENTE de quinze bonniers 
de raspes , divisés en portions’, dans son bois dit krok Meuse 
et Houillerie.

Ladite vente à un an de crédit et conditions à lire. 430

5S8 Vente pour sortir de l'indivision.
Le lundi, 19 octobre prochain , à 3 heures de l'après-midi,

pardevant Me Dusart , notaire à Liège , en son étude,rue Eé 
ronstrée, n° 569 , il sera exposé en VENTE publique et aux 
enchères :

-1° Une FERME dite la Cense Neuve, d’origine patrimoniale , 
libre de charges , située à CLERiJIONT , sur la route d’Aix-la- 
Chapelle , occupée par Henri Hoën , avec environ onze bonniers 
F.-B. de prairie.

2° Une RENTE de 95 rasières 40 litrons d’épeautre, bien 
hypothéquée et inscrite.

S adresser audit notaire pour connaître les conditions.
L’on peut traiter de gré-à-gré, avant le jour de la vente.

Mardi , 20 octobre 1829 , à 10 heures du matin, M. le 
général baron de Knÿff fera exposer en VENTE , par portion

( ) VENTE D’IMMEUBLES.
Samedi, 31 octobre mil huit cent vingt-neuf, à H heures 

du matin , les héritiers de M. Jean-Joseph Leusberg, en son 
vivant, domicilié au bourg de Hodimont, feront venire ans 
enchères et à l’extinction des feux, par le ministère de JT 
Detrooz , notaire , en son étude , rue Crapaurue, n° 789, i 
VERVIERS , les immeubles dont la désignation suit :

1° Deux maisons contiguës, côtées 189 et 191 , situées i 
HODIMONT, sur la montagne, avec écurie, bâtimens et cour 
par derrière et toutes dépendances; joignant,d’un côté, à 
M. Tops, de celui opposé, à M. Collard, et derrière à h 
veuve Bauck.

Ces deux maisons seront d’abord exposées séparément,en 
deux lots , et puis en masse., qui sera préférée au détail, meint 
à prix égal.

2a Une maison formant deux habitations, occupées par Is 
veuve Duvivier et par la veuve Pauly, située enlacommtmt 
de Petit-Rechain, sur la montagne de Hodimont , arec m 
petit terrain par derrière et toutes dépendances, joignant à 
M. Damseaux-Renoz et à la Ve Dcllnoux.

3° Un bâtiment servant d’écurie , situé derrière la maison
qni vient d’être désignée, joignant à M. Davignou, à la veuve 
Lieruth et à Martin Léonard.

4° Deux prairies contiguës , situées en la commune de Petit- 
Rechain , sur la montagne de Hodimont, contenant deus bon
niers dix-sept perches , joignant à madame veuve Dethioux, à 
MA Davignon , à M. Benselin et à M. Sageliomme.

5° Et une prairie sise sur ladite montagne, en la commune 
de Petit-Rechain, contenant soixante-cinq perches, joignant à 
une ruélle et à la chaussée

S’adresser audit notaire pour connaître les c«nditions.
Detrooz, notaire.

EN LOCATION.
Mardi , 20 octobre 1829, entre une et deux heures de re

levée, au domicile de M. Perot à Coronmeuse, commune de 
Herstal , MM. le président et membres du bureau de bi™’ 
faisance de Herstal , feront exposer en location pour un tome 
de neuf années entières et consécutives, les biens immeu
bles , consistans en pré, terres et prairies sis sur la com' 
mune de Herstal, appartenant à leur dit bureau, aux c»“ 
dirions à prélire par le notaire Leruitte.

ANNONCES de LIBRAIRIES.
EN YENTE chez P. J. Coliaedib , libraire, impfimt 

de l’Université.
The book of the boudai* by Lady Morgan, vol ind8,3 A-^ 
QXuvres de Vothier mises dans un nouvel ordre par Drf'X, 

vraison : cette edition sur papier vélin satiné, <*j** 
beau portrait, aura 8 vol. in-8°, composés dé quatre n ^ ^ 
qui paraîtront de 15 en 15jours, chacune à e]j(

Le droit civil par Touiller, mis en rapport avecjprison:
législation et la jurisprudence des Pays-Bas, 1deux colonne^cette nouvelle édition sur papier vclin 
formera 7 vol. en 4 livraisons, chacun à , n(;sj

Les prospectus , les catalogues au rabais se distnbacn J ^ 
la même librairie.

En vente

LIBBAIRIE DE L. Mahoux. ,
ire hvr. i ü

: Le droit civil français de Totjilie^ ». • 0 j j],
QXuvres complètes de Pothier , 1re *lVl ' fl 
Breviarium advocatofurn, in-18.

a sa maison de chasse dite Lôuveterie , commune de Lim- 
bourg, 25 BONNIERS de RASPE du bois de Borchenne, si
tué commune de Jalhay , essence chênes , etc., de la plus 
belle croissance, propre à faire du charbon pour forges et four
neaux , à crédit.

COMMEBCE. _
Bourse de Paris du \ 4 net. — Rentes 5 p-

du 22 mars 1829 , 107 fr. 40 c. — 4 1[2 p- ’ isi. il»
du 22 sept. , 103 fr. 25 c! — Rentes 3 p- ulu’ * j
22 juin 1829 , 81 fr. 95 c. — Actions de la 3[4.
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne , 1829 >
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00

Bourse d'Amsterdam du 15 oct. — Dette —
— Idem différée 63[64. — Bill, de change „ i,) .
dicat d’amort. 4 1^2 99 i[2.------Rente
0[0.----- Act. Société de coin. 87 3[8 0[0.
et O 5 i 00 3t4. —Dito ins. gr* li. , 62 3l& " ,
94 1 (4. — Dito ein. à L. 5 , 95 3j8..V1 ’ 8ltl5lJ!bU
— Danois à Londres, 72 04.----- Rsm fr- . Lh.js 67p-
— Esp. H. 5 1]2 V, 30 0[Ü 0[0.— l)d° a OOOO 
Rente Perpét. 52 OiO 0p0. — Vienne Act. -pßpfb-,
Metall., 98 02.----- Allot. 1« 1. OOOO a 00. __ Naples
à 000. — Lots de Pologne 97 OpO 00 01 
conet 5,82 1 p2. •—Dito Londres 5,88 op

Bourse d’Anvers du 16 octobre. — Société y

9il"’

i-einb. J '1 jjop’ 2 fl'
___Rus:

c.-»
Priis. à l1il60Ï

LICITATION.
Mercredi, 28 octobre 1829', vers deux heures de relevée, 

au domicile de la dame veuve de M. Perot, à Coronmeuse , 
commune de Herstal, où exposera en VENTE publique, à la 
Vhalcur des enchères et à l’extinction des feux, devant M. le 
juge de paix du quartier du Nord de la ville de Liège , et par 
le ministère du notaire Leruitte, à ce commis par jugement 
du tribunal civil de première instance séant à Liège, en date 
du 14 septembre dernier, enregistré le 22, deux CHAUMIÈRES 
avec forge , étable, jardin, prairie et houblonnière, le tout 
contigu , sises en LAIXHEAU , commune de HERSTAL , con
tenant une surface d'environ septante perches , appartenant 
aux enfans et représentans de feu Pierre Hamaide , le tout 
occupé et exploité par Noël Reini. Ces immeubles seront ex
posés comme quitte et libres de toutes charges, les capitaux 
de celles qui seront reconnues légitimement dues, seront por
tés en diminution du prix. On peut prendre connaissance du 
cahier des charges tant au bureau de la justice de paix qu en 
l’étude dudit notaire. 432

596 LOCATION AUX ENCHERES.
Le mardi, 27 octobre courant, à neuf heures du matin, 

les rnarguilliers delà fabrique de l’église succursale deVottem, 
feront procéder, pardevant Me Dusart , notaire à Liege , en son 
étude, rue Eéronstrée , n° 569 , à la location publique pour 3 , 
6 ou 9 ans , des immeubles ci-après ; savoir •

f° Une pièce de JÀRDIN , prairie et terre de 87 perches 
188 palmes, situées à BERNALMQNÏ , exploitée par Augustin 
Loviiifosse.

2° Une idem de 87 perches 188 palmes, située aux TAWES, 
exploitée par Servais Lovinfosse.

3° Une pièce de TERRE de 43 perches 594 palmes, au lieu 
dit c i PLOPE A LA VIERGE MARIE, exploitée par Bertrand 
Hendricé.

4° Une de 65 perches 391 palmes, à la chaussée BRUNHAUT 
exploitée par le même.

5° Une de 43 perches 594 palmes, au beu dit ROMARIN , 
commune de HERSTAL , exploitée par le même.

6" Une MAISON , sise au lieu dit au CHEllA , occupée par 
Jacques Meode.

7° Une idem, au même lieu, occupée par lg veuve Jean 
Sauveur. .

8° Et 19 perches 618 palmes de TERRE, situées au PIREUX, 
exploitées par Hubert Depireux.

S’adresser audit notaire, depositaire du cahier des charges.

39!

faut s’en rapporter à la cote. Actions 10287 OjO- N - S*#
1,1ag Jnn oinN. — dito B. g0£bbmerce des P.-B. ,

■— Lots de Rotschild de fl 100 210 N. U‘b”,ari-unt u%no p|
— Lots de Pologne fl. 96 Q2 P- - f^Jivre fjlS
OO 610.----- Rente d’Espagne inscrite aug . 82 op Li|
51 5i80jOA. —dito de 500 p.— Certifie--F .j levée»!
— dito à Londres 88 \ [4.----- Emprunt £ c prunt
88 0[0.----- 2« levée de 1824 , 87 0[0 A. — f e
nois , 72 1 j4 0j0.----- Haïti. — , à court î11 ;1

Changes. — Le Londres a ete plus|Ol _ r „ qjO T
les autres valeurs sont restées stationnaire • s ^js 7l uq j 

Amsterdam court 04 0[0 p. ; • 12 15 0lu
Londres court 12 20 0[0 A. — à 4e“*J® s court y|3ncf°r
— à trois mois 12 40 OjO A.----- . e.ÿ------.. -jfi0|0'
à 2 mois 47 114. à trois «fLfi Jà f," 
court 36 3i8 P. — à six semaines » mois 35 !
— Hambourg court. 35 5[8. — a 
trois mois 35 08 P.
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